
                                                                                       

 

 

 

DROIT JUDICIAIRE PRIVE - PROCEDURE CIVILE 

 

Course title – Intitulé du cours DROIT JUDICIAIRE PRIVE - PROCEDURE CIVILE 

Level / Semester – Niveau /semestre 2 

School – Composante  Faculté de Droit et Sc. Politique d’UT-Capitole 

Teacher – Enseignant responsable LAURENT POSOCCO 

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Lecture Hours – Volume Horaire CM 33 

TA Hours – Volume horaire TD 0 

TP Hours – Volume horaire TP 0 

Course Language – Langue du cours Français 

TA and/or TP Language – Langue des TD et/ou TP  

 

Teaching staff contacts – Coordonnées de l’équipe pédagogique : 

Laurent.posocco@ut-capitole.fr 

 

Course Objectives – Objectifs du cours : 

Analyse de la procédure civile et du droit judiciaire privé.  

 

Prerequisites – Pré requis : 

Etude des institutions judiciaires et des tribunaux (thème abordé parfois en première année de 

Licence en cours d’Introduction au droit). 

 

Practical information about the sessions – Modalités pratiques de gestion du cours : 

Conférences 

 

Grading system – Modalités d’évaluation : 

mailto:Laurent.posocco@ut-capitole.fr


 

 

4 QCM de 15 minutes  

 

Bibliography/references – Bibliographie/références : 

 

Session planning – Planification des séances  

Séance 1. Introduction au DJP  

Séance 2. Sources du DJP 

Séance 3, 4 et 5. Principes directeurs du procès : conception classique 

Séance 6 et 7. Principes directeurs du procès : conception moderne 

Séance 8. Notion d’action en justice 

Séance 9. Conditions d’existence de l’action en justice 

Séance 10 et 11. Conditions de recevabilité de l’action en justice 

Séance 11. Typologies d’actions en justice 

Séance 12. Compétence matérielle 

Séance 13. Compétence territoriale 

Séance 14. Options de compétences 

Séance 15. Prorogations de compétences 

  

 


